
NOUS TROUVER 
 

DE RÉ PUBLIQUE À
13 MIN À   PIED OU
PRENDRE LE C4 OU

LE C6

ADEL EST UN SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL QUI
SOUTIENT L’ACCÈS ET LE MAINTIEN DANS LE LOGEMENT

AUTONOME PAR UNE AIDE À LA GESTION ADMINISTRATIVE
ET BUDGÉTAIRE, L’APPROPRIATION DES DROITS ET DES

DEVOIRS DU LOCATAIRE, L’INSERTION DANS
L’ENVIRONNEMENT SOCIAL... 

ACCOMPAGNEMENT LORS DE VISITES À DOMICILES PAR UN
RÉFÉRENT ADEL

NOUS CONTACTER 

5 RUE DE LA BARBOTIÈRE, RENNES

PAR MAIL : 
ADEL@SEA35.ORG

DU LUNDI AU VENDREDI 
DE 9H00 À 12H30 

ET DE 14H00 À 17H00



ADEL accompagne des ménages
(personnes seules, en couples, familles)

sortant de structures d’hébergement
temporaire ou d’urgence ou sans solution

d’hébergement. De plus, vous devez
réunir toutes les conditions permettant
l’accès à  un logement autonome (HLM,

AIVS…).

Qui ? 

Comment ? 

Quoi ? 

Les orientations vers notre service
sont préconisées par la CLH

(Commission Locale de l’Habitat) sur
demande du travailleur social

ré fè rent de votre situation. L’équipe
ADEL vous rencontre lors de
plusieurs rendez-vous afin

d’échanger autour de votre projet
logement et sur les objectifs de

l’accompagnement social à  mettre en
place. Votre situation est ensuite
validée en commission interne.

Toutes les personnes accompagnées deviennent
locataires de leur logement sur Rennes et Rennes
Mé tropole. 

Nous vous accompagnons dans l’organisation de votre
gestion administrative, budgé taire et locative.

Un contrat d’accompagnement social est signé  pour
une durée de 3 mois puis renouvelé  une fois la
proposition de logement reçue et en fonction de vos
besoins.

Nous vous soutenons dans votre installation dans
votre nouvel environnement. Nous vous
accompagnons dans votre vie quotidienne par le biais
de conseils utiles.

L’équipe 

- Des travailleurs sociaux 
 - Un responsable de service 

Tout au long de l’accompagnement social, vous ê tes
écouté , conseillé  et guidé  dans vos démarches d’accès
aux droits, au logement, à  la santé , à  l’emploi, aux
loisirs… 


